
J•r,~jrf. de ·r;glemeat pottr le co,1gr~s national, réd Îf/C 
pal" la commission. nommée var le gout'erneme1tt 
provisoire (a). 

nu DURG.\.U movrsorns ET l)fc~ LA VÉRIFICA'flON [>ES 

POUVOIRS. 

Art. t •~r~ Conformément à rnrt. i 9 de l'arrêté du 
12 octobre i830, le doyen d'âge occupe provisolrc 
ment le fauteuil. 

Les quatre plus jeunes députés font provisoire ... 
ment les fonctions de secrétaires. 

Art. 2. Le président d'âge nomme quatre com- 
1n issious de cinq membres, entre lesquelles seront 
répartis les procès-verbaux d'élection avec les pièces 
justificatives; chacune d'elles nomme un rapporteur 
chargé de présenter au congrès le travail de sa corn- 

• • 1111ss1on. 

L'assemblée prononce sur la validité des élec 
tions, et le président proclame députés ceux dont 
les pouvoirs ont été déclarés valides. 

DU lBUREA U D ÉFl~IT rr. 

Art. 3. L'assemblée, après la vériûcation des pou 
voirs, procède à l'élection d'un président, de deux 
vice-présidents, de deux secrétaires et de trois 
scrutateurs. 

Le bureau sera renouvelé tous les quinze jours. 
Art. 4. L'assemblée adjoindra aux deux secré 

taires deux commis qui prendront place au bureau. 
Art. 5. Toutes ces nominations sont Iaites à 1a 

majorité relative et par bulletin de liste. 
En cas de parité de suffrages, la préférence est 

accordée au plus âgé. 
A.rt. 60 Les fonctions du président sont de main 

tenir l'ordre dans l'assemblée, de faire observer le 
règlement, d'accorder la parole, de poser les ques 
tions, d'annoncer l{: résultat des suffrages, de pro 
noncer les décisions de la chambre cl de porter la 
parole en son nom et conformément à son vœu. - 

Il ne peut prendre la parole dans un débat que 
pour présenter l'état de la question et y ramener: 
s'il veut discuter, il quitte le fauteuil et ne peut le 
reprendre qu'après que la discussion sur la question 
est terminée, 

Art. 7,. Le président donne i à chaque séance, 
connaissance à rassemblée des messages, lettres et 
paquets qui la concernent. 

(a) Cette commiesion êtait composée de M"&t Pan Meenen, 
de Gerlache, TJclc111"ns I Deua ?,x, Cl,a,·lcs de Brouckcre , 

tu 
Art. 8~ l .es fonctions des seerétnircs sont. de sur 

veiller la réduction du procès-verbal. d'en faire 
lecture, d'inscrire pour la parole les <lt~pul.l~S sui 
vant l'ordre de leur demande, de tenir note des l'l:_ 
solutious ; en un mot , de faire tout .ee ,1ui est du 
ressort du bureau. 

Les secrétaires peuvent parler <la1H1 les tl iscus 
sions , tuais e11 reprenant chaq ne fois leur J•lace 
parmi les députés. 

A1·t. O. Le président et les secrétaires renvoient 
aux sections toutes les pièces relatives aux objets 
qui doivent y être discutés. 

Les pror-ès-verbaux et les résolutions sont SÏf,H<~s, 
humédiatemen t après leur adoption, par le présideu t 
et les secrétaires. 

COMMUNICATIONS ENTRE I..E CO:'iGRF.S NATIO~AJ., ET LE 
GOUYEH~EMENT JlROVISOIRE. 

Ar], i O. Dès que le congrès sera constitué , il en 
donnera connaissance au gouvcrncruent provisoire. 

Art. t t. Les membres (tu gouvPrnen1cnt provi 
soire et les chefs des comités ont entrée au cougrès : 
ils ont le droit d'être entendus quand ils Je dc 
mandent, Il y a dans la salle des places qui leur 
sont excl usivcmcnt réservées. 
Les messages du gouvernement sont portés :\ 

l'assemblée par le chef du corn ité qu'ils concernent; 
celui-ci peut se faire assister de commissaires. 

TENUE DES SÉ.\NCES. 

Art. t 2. Le président fait l'ouverture et annonce 
1a clôture des séances; il indique à la fin dt} cha 
cune, après avoir consulté l'assemblée, r heure d'ou 
verture de la séance suivante et l'ordre du jour, 
lequel sera allich~~ dans la salit .•. 
Art. 17'. Les séances du congrès sont. publiques. 

Néanmoins l'assemblée se forme en comité gén•~r·al 
sur la demande du quart des membres présents. 
l ... es membres qui réclament un comité général, 

en font expressément la demande, et leurs noms 
sont inscrits au procès-verbal, 
Art. i4. La présence de soixante membres, au 

moins, est nécessaire pour la validité des résolu- 
• uons . 
Les députés, avant de prendre stance, ~iguent la 

lis te de présence. 
Art. t 5. Toute résolution est prise à la majorité 

absolue des suffrages, 
En cas de partage (les voix, la proposition est 

censée rejetée. 

tuun«, Zorule (,le Namut·), Tlu,r11, JV01ho111b, secrétaire, 
Lebeau, Du llus et 1Jl<t·:11ui:l. 
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At-t. 1 <i. Les votes sont émis par assis et levé, :'t 

moins que cinq membres ne demandent le vote par 
appel cl :'i hante voix. 

Art. ·17. Chaque séance commence par la lecture 
du procès-verbal de la séance précédente; en cas 
d'adoption, il est transcrit sur un registre. 

Art. 18. Aueun député ne peut parler qu'après 
s'être fait lnserire , ou qu'après avoir demandé de sa 
place la parole au président et l'avoir obtenue. H ne 
parle que de sa place, et debout, à moins que le 
président ne lui permette de s'asseoir. 

Les discours ne peuvent s'adresser qu'au prési 
dent ou à l'assemblée. 

Art. -19. Tout signe d'approbation ou d'improba 
tion est interdit. Toute imputation de mauvaise 
intention est réputée violation de l'ordre. 

Art. 20. Nul ne doit être interrompu lorsqu'il 
parle. Si un orateur s'écarte de la question, le pré 
sident seul l'y rappelle. 

Art. 21. Nul ne parle pins de deux fois sur la 
même question, à moins que l'assemblée n'en décide 
autrement. 

Art. 22. JI est toujours permis de demander la 
parole pour poser la question , pour rappeler au 
règlement ou pour répondre à un fait personnel. 

Art. 23. Les réclamations <l'ordre du jour, de 
priorité et de rappel au règlement ont la préfé 
rence sur la question principale et, en suspendent 
toujours la discussion. La question préalable, c'est 
à-dire celle qu'il n'y a pas lieu i1 délibérer, et les 
amendements, sont mis aux voix avant la proposition 
princlpale , les sous-amendements avant les amen 
dements. 

Si dix membres demandent la clôture d'une dis 
cussion, le président la met aux voix; il est permis 
de prendre la parole contre la demande de clô 
ture. 

Art. 24. Si un orateur trouble l'ordre, il y est 
rappelé nominativement par le président; en cas de 
réclamation, le président consulte l'assemblée. 

Art. 25. Si l'assemblée devient tumultueuse, le 
président annonce qu'il va suspendre la séance. Si 
le trouble continue , il suspend la séance pendant 
une heure, durant laq uellc les députés se réunissent 
tians leurs sections respectives. L'heure expirée , la 
séance est reprise <le droit. 

DES l'ltOPOSITIO~S ET Al'tlE~OEl!EHS. 

Art. 2G. Chaque ùt;pulti a le droit de faire des 
proposi I ions, ou de présenter des amendements. 

Art. 2i. Toute proposition , tout amendement 
~,·1·a 1·1:tlig1\ va1· 1:l'rir, et transmis au président avant 
d'étre mis eu tlt'•liLération. 

Art. ':!8. Toute proposition, tout amcndcmcnt , 

avant d'être discuté publiquement, sera l'envoyé a 
l'examen des sections, si dix membres le requièrent. 

'OES SECTIONS ET DES CO)IMISSIO~S. 

A1·t. 29. L'assemblée se partage par la voie du 
sort en huit sections. 

Art. 30. Chaque section nomme, :i la majorité 
relative, un président et un secrétaire. 

Art. 31. Le renouvellement des sections :1 lieu 
chaque mois par la voie du sort. 

Art. 52. Chaque section examine séparément les 
propositions et amendements qui lui sont renvoyés 
conformément à l'art. 28. 
Art. 33. Lorsque l'examen est terminé, chaque 

section nomme un rapporteur à la majorité rela 
tive. 
Art. :5-L Les rapporteurs se réunissent avec le 

président du congrès, et désignent l'un d'eux qui 
est chargé de faire le rapport à l'assemblée. 

Art. 35. Chaque section nomme, à la majorité 
relative , un de ses membres pour former la com 
mission chargée de l'examen et du rapport des péti 
tions. Cette commission est renouvelée tous les 
quinze jours. 

DES CONGiS. 

Art. 36. Nul député ne peut s'absenter sans un 
congé de l'assemblée. 

DE LA POLICE DE L'ASSEllDLÉE ET DES HUISSIERS, 

Art. 37. La police de l'assemblée appartient au 
congrès; clic est exercée en son nom par le prési 
dent, qui donne à la garde de service les ordres 
nécessaires. 
Cinq huissiers sont attachés à l'assemblée; il!-, 

sont nommés par le président et les deux secré 
taires, et révocables par eux. 

Art. 38. Nul ne peut, sous aucun prétexte, s'in 
troduire dans l'enceinte où siégcnt les membres du 
congrès. 
L'assemblée ne reçoit que des pétitions écrites et 

transmises par son président ou un tic ses mem 
bres. 
Art. 39. Pendant tout le cours de la séance, les 

personnes placées dans Ies tribunes se tiennent dé 
couvertes et en silence. 
Toute personne qui donne des marques d'appro 

bation ou d'improbation est sur-le-champ exclue des 
tribunes, par ordre du président. 
Tout individu qui trouble les déllbéretions est 

traduit, sans délai, s'il y a lieu, devant l'autorité 
compétente. 
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Cet article est Imprimé et affiché à chaque porte scrutin aucun membre n' obi lm t la maiori tt~ absn- 
des tribunes. lue, il est procédé à un scrutin de ballotage entre 

.Pour la commission de constitution î les deux membres qui ont réuni Je plus de voix (c). 
Les autres nominations sont faites à la majorité 

relative et par bulletin de liste. 
En cas de parité de suffrages, la préf érence est 

accordée au plus âgé. 
Art. 6. Les secrétaires vérlflent le nombre des 

votants; des scrutateurs tirés au sort dépouillent le 

Le secrétaire, 
NOTHOMB. 

(U. B •• ~ t nov.) 

--mi.a..- • 

N° 23. 

Proje: de règlemtttt pour le congrès national, pré 
senté dans la séance du 12 not'embre 1830 par la 
commi.,sio1& 1101nmée pa.r le congrès (a). 

DV BUREAU f>RO\'JSOIRE ET DE LA VÉRIF(CATIOS DES 
POrVOIRS. 

Art. t tr. Le doyen d'âge occupe provlsolrement 
le fauteuil. 
I .. es quatre plus jeunes députés font provisolre 

ment les fonctions de secrétaires. 
Art. 2. Le président d'âge nomme sept commis 

sions de neuf membres , entre lesquelles seront ré 
partis les procès-verbaux d'élection avec les pièces 
justificatives; chacune d'elles nomme un rapporteur 
chargé de présenter au congrès le travail de sa corn- 

• • nussion. 
L'assemblée prononce sur la validité des élec 

tions, et Je président proclame députés ceux dont 
les pouvoirs ont été déclarés valides. 

eu 13UREAtl DfFiNITIF. 

Art. 5. L'assemblée, après la vérification des 
pouvoirs, procède à l'élection d'un président, de 
deux vice-présidents et de quatre secrétaires. 
Le bureau sera renouvelé tous les mols, 
Art. 4. Le bureau pourra adjoindre aux quatre 

secrétaires deux commis qui assisteront aux séan 
ces (b). 
,\J't. 5. La nomination du président a lieu à la ma 

jorité absolue des suffrages. Si au premier tour de 

(a) La di1cu1iion de ce projet eut lieu Jana les séances du 
12, du 13 et du 15 novembre; il subit quelques modi6cationa 
et fut ensuite adopté à l'unanimité. 

(h) Adopté avec ra,lditiom du mot publiques, proposée par 
~f. Vsn Meenen. (SJancfJ du 12 nov.) 

(c) Adopté aYec la eubulnnlon du mot second à celui de 
premier, demandée par M. le comte de Quarré. (Seanct du 
12 nov.) Lor, Je la tran1pfipljo11 du teste t les mots : n'ob 
tient, °'. il eet, cmt été remplacés p~•· eeua de : n'a obtenu ••• 
il sera, 

• scrutin. 
Art. 7. Les fonctions du président sont de main 

tenir l'ordre dans l'assemblée , de faire observer If! 
règlement, d'accorder la parole , de poser les ques 
tions, d'annoncer le résultat des suffrages, de pro 
noncer les décisions de la chambre et de porter la 
parole en son 11001 et conformément à son vœu (d). 

Il ne peut prendre la parole dans un débat que 
pour présenter l'état de la question et y ramcner ; 
s'il veut discuter, il quitte le fauteuil, ~t ne peut. 
le reprendre qu'après que la discussion sur laques 
tion est terminée. 

Art. 8. Le président donne, à chaque séance, 
connaissance it l'assemblée des messages , lettres et 
autres envois qui la concernent (e). 

Art. 9. Les fonctions des secrétaires sont de sur .• 
veiller la rédaction du procès-verbal, d'en faire lec 
ture, d'inscrire pour la parole les députés suivant 
l'ordre de leur demande, de tenir note des résolu 
tions; en un mot , de faire tout cc qui est du bu 
reau. 

Les secrétaires peuvent parler dans les discus 
sions, niais en prenant chaqur- fois place parmi les 
députés, 

Art. iO. Le président et les secrétaires renvoient 
aux sections toutes les pièces relatives aux objets 
qui doivent y être discutés ((). 

Les procès-verbaux et les résolutions sont si 
gnés, immédiatement après leur adoption, par le 
président et les secrétaires. 

' co~~CNIC.\TIO~S E~TRE LE CO~GRJ::S NATIO~.\L ET I.E 
GOUVER:-;EllE~T PRO'\'ISOIRE. 

Art. 1 ! . Dès que le congrès sera constitué, il en 
donnera connaissance au gouvcrnc1nenl provisoire. 

(d) Sur la proposition de 1\[. Forgeur, les mots : suivant 
l'ordre des demandes ont été ajoutés à ceux <le : accorder 
la parole, el les mots : da la chambre, ont été remplacés 
par ceux-ci : du congrès, (Seance d,, 12 nov.) 

( e,) Adopté avec I'addition : ù l'exception des écrits ana 
nymes, demandée par ~f. Destouuelles, ( Séance du 12 nov.' 

({) Sur la proposition Je !\I. Fan Meene11, les mols: el aux 
commissions, ont été ajoutés à ceu x (le : au.r sections , 
(Séance du 1.~ nov.) 


